
ÉNERGIES RENOUVELABLES : CADRE LÉGAL ET CONTRACTUEL POUR LES RESSOURCES ET LE RÉSEAU
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Art. 8 Utilisation de conditions commerciales abusives

Agit de façon déloyale celui qui, notamment, utilise des conditions générales qui, en contradiction avec les règles de la 
bonne foi prévoient, au détriment du consommateur, une disproportion notable et injustifiée entre les droits et les 
obligations découlant du contrat.
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Art. 6a (Fourniture d’énergie depuis une centrale extérieure)

Peuvent entrer en ligne de compte les dépenses effectives lorsque le bailleur se fournit en énergie

pour le chauffage et l’eau chaude auprès d’une centrale qui est située hors de l’immeuble et qui

ne fait pas partie des frais d’équipement de l’immeuble approvisionné.
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